
 

 

MÉDIATHÈQUE

Pour mieux respirer, ne brûlez pas vos déchets verts 

 Air Extérieur 

Pour accompagner le respect de l'interdiction du brûlage des déchets verts, deux

brochures « Arrêtez de vous enflammer ! » sont à votre disposition : l'une à

destination des particuliers, présentant des solutions alternatives (compostage,

broyage, paillage) et l'autre à destination des maires, incitant à la valorisation de

ces déchets verts.
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